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Pôle installations classées et environnement 
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ARRETE COMPLEMENTAIRE 

réglementant le fonctionnement de l’établissement 

exploité par la société DEPOLLUTION DECONSTRUCTION 

NAUTIQUES RECYCLAGE(DDNR) 

situé 2, chemin de la Passerelle — lieu-dit « Chamalan » à QUINCIEUX 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 512-3, L. 513-1, R. 512-31 et 

KR. 513-2 ; 

VU le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations 

classées ; 

VU le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la colonne À de l'annexe à l'article 

R. 511-9 du code de l'environnement relative à la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 

VU L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 modifié relatif à la réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Direction départementale de la protection des populations — 245, rue Garibaldi + 69422 Lyon cedex 03 
du lundi au vendredi de 9h à 2h et de t4h à 16 h- tél. : G4 72 64 37 00 - ddpp@rhone.gouv.fr  
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VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU Parrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 

du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération iyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU la déclaration d'existence, effectuée le 16 juin 2010, par la société DEPOLLUTION 
DECONSTRUCTION NAUTIQUES RECYCLAGE (DDNR) au titre de la rubrique n° 

2712 créée par le décret du 13 avril 2010 précité ; 

VU le dossier technique, en date du 17 juillet 2013, déposé par la société DEPOLLUTION 
DECONSTRUCTION NAUTIQUES RECYCLAGE (DDNR) concernant son activité de 

démantèlement des bateaux en fin de vie ; 

VU le rapport, en date du 17 octobre 2013, de la direction régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques exprimé dans sa séance du 28 novembre 2013 ; 

CONSIDERANT que le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 a créé la rubrique n° 2712 

concernant les installations d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de 

véhicules hors d’usage ou de différents moyens de transport, notamment les bateaux hors 

d'usage ; 

CONSIDERANT que la société DEPOLLUTION DECONSTRUCTION NAUTIQUES 
RECYCLAGE (DDNR) a effectué la déclaration d'existence, le 16 juin 2010, et que 

celle-ci est conforme aux dispositions prévues à l’article L. 513-1 du code de 
l’environnement ; 

CONSIDERANT que de l’examen du dossier technique précité, il ressort que l’exploitant a 
pris les mesures nécessaires pour maîtriser les inconvénients liés à l’exploitation de son 

établissement ; 

CONSIDERANT, toutefois, qu’il convient, en application des dispositions de l’article 

R. 513-2 du code de l’environnement, de prescrire à la société DEPOLEUTION 
DECONSTRUCTION NAUTIQUES RECYCLAGE (DDNR) les mesures propres à 

sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ;  



ARRÊTE : 

TITRE 1 

CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 1° : 

11 - Dispositions administratives 

LI - La société DEPOLLUTION DECONSTRUCTION  NAUTIQUES 
RECYCLAGE (DDNR), dont le siège social est situé 2, chemin de la Passerelle à 

QUINCIEUX, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour la poursuite des 
activités qu’elle exerce dans son établissement situé à l’adresse précitée. Les installations, 

présentes sur le site, sont détaillées au tableau du paragraphe 1.2.1. 

1.1.2. - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont 

applicables aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement incluses dans 

l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d’autorisation. 

1.13 - Conformité du dossier technique 

Sauf prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installations sont installées et 

exploitées conformément aux plans et descriptifs du dossier technique, déposé le 17 juillet 

2013, à la Direction Départementale de la Protection des Populations du Rhône. 

1.2 - Nature des installations 

1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de Ia nomenclature des 

installations classées 

  

Nature des activités Volume des Rubrique Classement 
activités 

  

  
Installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules! Surface de 

hors d’usage ou de différents moyens del l'installation : 2712-2 A 
transport hors d’usage. 3780 m°       2) Dans le cas d’autres movens de 
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Nature des activités 
Volume des 

activités 
Rubrique Classement 

  

transports hors d’usage, la surface de 

l'installation étant supérieure ou égale à 
50 m°. 
  

Installation de transit, regroupement ou tri 

de déchets dangereux ou de déchets 

contenant les substances dangereuses ou 

préparations dangereuses mentionnées à 

l'article R.S11-10 du code de 
l’environnement, à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 1313, 

2710,2711,2712,2717 et 2719. 

La quantité de déchets susceptible d’être 

présente dans l’installation étant : 

2. Inférieure à 1 t 

Quantité de 

déchets 

susceptible 

d’être présente : 

0,960 tonne 

- batteries : 0,6 

tonne 

- huiles usées: 

0,180 tonne 

hydrocarbures : 
0,180 tonne 

2718-2 DC 

  

Installation de traitement de déchets non 

dangereux à l’exclusion des installations 

visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 

2780, 2781 et 2782. 

La quantité de déchets traités étant : 

2. Inférieure à 10 t/j 

Quantité de 

déchets traités 

inférieure à 

10     2791-   DC 

  

Classement : À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) 

ou E (Enregistrement) ou DC (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 
  

  

Commune | Section Parcelles Lieu-dit puce 
emprise 

QUINCIEUX| _ ZP 251 (en partie) et 252 |  CHAMALANT 3780 m?             
  

1.3 - Garanties financières 

L'établissement n’est pas soumis à l’obligation de constitution de garanties financières 

conformément à l’annexe I de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des 

installations classées soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en 
application du 5° de l’article R. 516-1 du code de l’environnement. 

  

 



1.4 - Modifications et cessation d’activité 

1.4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par l’exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 

1.4.2 - Accident — Incident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts de l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement. 

Sont à signaler notamment : 

+ tout déversement accidentel de liquides polluants, tout incendie ou explosion ; 

+ toute émission anormale de fumées ou de gaz ixritants, odorants ou toxiques ; 

+ toute élévation anormale du niveau de bruits émis par l’installation ; 

+ tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau 
de bruit, de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de 

nature à faire soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des 

dispositifs d'épuration ou l’existence d’un danger. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. I précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les 
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l’exploitant doit en faire dans Les 

meilleurs délais la déclaration à l'inspection des installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l’exploitant prendra les mesures d’exécution 

immédiate nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les 
conséquences pour les intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

1.4.3 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 

telle que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant.  



1.4.4 -Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

1.4.5 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au paragraphe 1.2.2 du 

présent arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou de 
déclaration. 

1.4.6 - Changement d’exploitant 

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à 
Particle L. 515-8 du code de l’environnement, la demande d’autorisation de changement 
d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents 
établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières. 

1.4.7 - Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour 

l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage futur à prendre en compte est le 

suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date 

de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès P’arrêt 

de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

+ la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il 
permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent 

article. 

1.5 - Respect des autres législations et réglementations 

1.5.1 - Respect des autres législations et réglementations  



Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales et la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur et notamment le Plan de Prévention 

du Risque Naturel Inondation (PPRNI) du Val de Saône (secteur Saône aval), approuvé le 26 

décembre 2012. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

TITRE 2 

GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : 

2.1 - Exploitation des installations 

2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, 

l'entretien et l’exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

+ pour limiter les consommations d'énergie ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques, pour Pagriculture, pour la protection de la nature, de 

l’environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. 

2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensembie des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.  



2.2 - Accessibilité 

Le site est ceint d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès 

principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 

devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors 

des heures de réception des bateaux hors d‘usage. Ces heures de réception sont indiquées à 
l'entrée de l'installation. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. Ces dernières doivent permettre aux personnes extérieures entrant sur le site 

d’avoir une information correcte sur les différentes zones d’activité, afin d’éviter toute erreur. 

Un croisement de la circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aire 

spécifique tel qu’une aire de pesée. Une entrée unique est également possible. 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d’incendie 

et de secours. 

Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture 

de l'installation. Les bennes de stockage sont disposées à l’intérieur du site dans les mêmes 
conditions. 

2.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 
locaux doivent être convenablement ventilés, notamment pour éviter tout risque d’atmosphère 

explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air 
extérieur et à une hauteur suffisante, compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants, 

afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion dans 
Patmosphère (par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

2.4 - Réserves de produits ou matières consommables 

2.4.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.  



2.5 - Intégration dans le paysage 

2.5.1 - Propreté 

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 
notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Les éléments légers qui 

se sont éventuellement dispersés à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement doivent être 
régulièrement ramassés. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 

et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, etc, sont mis en place en tant que de besoin. 

2.5.2 - Esthétique 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans Le 

paysage. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 

engazonnement, …). 

2.6 - Danger ou nuisance non prévenu 

2.6.1 - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

2.7.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de Pinspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier technique initial visé au paragraphe 1.13, 

+ les plans tenus à jour, 

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

…  
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+ les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 

« les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

* un dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques 

physiques, chimiques et toxicologiques des déchets entreposés, triés et regroupés et les 

incompatibilités entre les produits et déchets ou entre les déchets). 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3 : 

3.1 - Conception des installations 

3.1.1 - Dispositions générales 

I n'existe pas de rejet atmosphérique produit par les installations. 

Les chauffeurs ont l’obligation de couper le moteur de leur véhicule lors des opérations de 

chargement-déchargement. 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ou la sécurité 

publique. 

3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odotants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de 

conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 

ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des 

odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
DE  
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L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne 
d'évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention 

des nuisances. 

3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 

roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées : 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 

des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, 
…). 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE d : 

4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

4.1.1 - Compatibilité avec le SDAGE 

Les conditions de prélèvement et les rejets liés au fonctionnement des installations sont 

compatibles avec les objectifs du SDAGE. 

4,1,2 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 

de secours sont autorisés dans les quantités suivantes :  
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Le Masse d’eau ou commune du Prélèvement maximal annuel 
Origine de la ressource / 3 

réseau (m’”/an) 

Eaux de surface et Les prélèvements en milieu naturel ne sont pas autorisés. 

souterraines 

Réseau public Réseau communal de Quincieux 30           
Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Le 

relevé du totalisateur est effectué au minimum semestriellement et est porté sur un registre 
consigné dans le dossier “installations classées” prévu au point 2.7.1. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

l'exploitation des installations pour limiter la consommation d’eau. 

4.1.3 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eaux 

Les forages dans le milieu naturel sont interdits. 

4.1.4 - Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux 

industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau 

publique. 

4.2 - Collecte des effluents liquides 

4.2.1 - Dispositions générales 

Tout rejet d’effluent industriel aqueux est interdit. 

4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 

tenus à la disposition de Pinspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

e l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation ; 

+ __les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ..) ; 

+ les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 
…  
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4,3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 

milieu 

4,3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ les eaux usées domestiques ; 

+ les eaux d’extinction incendie ; 

+ les eaux pluviales. 

Il n'existe pas de traitements industriels sur le site. Les activités ne génèrent aucun effluent 
aqueux industriel. 

4.3.2 - Localisation des points de rejet 

Les eaux pluviales de l’établissement sont évacuées dans les fossés drainant le secteur. 

Les eaux usées domestiques générés par l’établissement sont rejetés dans une fosse 
d’assainissement 

4.3.3 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4,3.3.1 - Conception 

Rejet dans le réseau d’assainissement communal : 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 
application de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise le cas échéant par l’exploitant au préfet, 

4,3.4 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les eaux rejetées doivent être exemptes : 

+ de matières flottantes ; 

+ __ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les eaux rejetées doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ température < 30 °C; 

+ _ pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline) ; 

«< couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

4.3.5 - Les eaux pluviales  
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Les eaux pluviales sont acheminées dans des fossés drainant le secteur de l’établissement. 

4,3,6 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Dans le cadre d’une pollution accidentelle du sol, les eaux pluviales susceptibles d’être 

polluées sont collectées et éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

TITRES 

DECHETS 

ARTICLE 5 : 

5.1 - Principes de gestion 

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des 

ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

° assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 

l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 

installations classées. 

5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et 

à leur dangerosité, Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de 

l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R, 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 

du code de l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.  



-15- 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à 
R. 543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article 
R. 543-131 du code de l’environnement. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R.543-201 du code de l’environnement. 

5.1.3 - Stockage des déchets 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser les quantités fixées par type de 
déchets dans le tableau du paragraphe 1.2.1 de l’article 1° du présent arrêté. 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc) et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants sont prioritairement dirigés vers des 
installations de valorisation aptes à les prendre en charge. 

5.1.4 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des 

déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur’ orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 

des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

5.1.5 - Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés 

aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

11 s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 

que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou 

déclarations et agréments nécessaires. 

Les déchets dangereux produits par l’installation sont gérés selon les mêmes modalités que 

celles mises en œuvre pour les déchets reçus sur le site. 

I fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.  
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5.1.6 - Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées (broyage de déchets non dangereux), 

tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

5.1.7 - Déchets sortants 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 

informations suivantes : 

- la date de l’expédition du déchet ; 

- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe IE 
de l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 

- le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

- le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur 

numéro de récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l’environnement; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VII du règlement susvisé ; 

- Je code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, 

selon les annexes I et IT de la directive susvisée ; 

- Ja qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie 

à l’article L. 541-1 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 

suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 

articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, 

au transport, au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par l’exploitant est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après 

accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

5.1.8 - Registre des déchets entrants  
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L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets 
entrants sur le site. 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de déchets entrants, les 
informations suivantes : 

- la date de réception du déchet ; 

- la nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe IT 
de l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- la quantité du déchet entrant ; 

- le nom et l’adresse de l’installation expéditrice des déchets ; 

- le nom et l’adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à 

l’article R. 541-53 du code de l’environnement ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VII du règlement susvisé ; 

- le code du traitement qui va être opéré dans l’installation selon les annexes I et IE de la 

directive susvisée, 

5.1.9 - Prise en charge des déchets 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets 
entrants. 

Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants cité au 

paragraphe 5.1.8. 

5.1.10 - Réception, stockage et traitement des déchets dans l'installation 

5.1.10.1 - Réception 

L'installation comporte une aire d’attente à l’intérieur du site. 

Les bateaux hors d’usage ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture 

de l’installation. 

5.1.10.2 - Matières sortantes de l’installation 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir 

la préservation des intérêts visés aux articles L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la 

réglementation en vigueur.  
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5.1,10.3 - Plans d’élimination 

L’élimination des déchets dangereux et non dangereux doit respecter respectivement les 

orientations définies dans les plans départemental d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés du Rhône (PDEDMA) et régional d'élimination des déchets dangereux (PREDD). 

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite. 

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 6 : 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, .….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

6.2 - Niveaux acoustiques  
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6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 
émergence réglementée. 
  

Niveau de bruit ambiant existant | Émergence admissible pour | Émergence admissible pour la 
dans les zones à émergence  |la période allant de 7h à 22h] période allant de 22hà7h, 

  

  

réglementée (incluant le bruit de | sauf dimanches et jours ainsi que les dimanches et 
l'établissement) fériés jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 

les valeurs suivantes pour Les différentes périodes de la journée : 
  

  

Période de jour Période de nuit 

Périodes Allant de 7h à 22h, … Allent de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dima U ches et jours 

fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)           

6.2.3 - Surveillance des nuisances sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’instailation permettant 

d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les 

mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 

janvier 1997 modifié susvisé, Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans par 

une personne ou un organisme qualifié. 

6.3 — Vibrations 

6.3.1 - Vibrations  
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En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées. 

TITRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7 : 

7.1 - Généralités 

7.1.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 

l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque 
(incendie, atmosphère explosible ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers 

et les aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d’un plan général, systématiquement mis à jour, des ateliers et des 

stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7.1.2. - État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 

ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tiennent compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 

présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 

compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 

tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.  
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7,13 - Propreté de l’installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

7.1.4 - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne 
non autorisée. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la 

connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Le responsable de l’établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de 
gardiennage. 

7.1.5 -Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude 
de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 

les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

L'exploitant établira une procédure pour le scénario étudié : incendie. 

7.1.6 - Formation du personnel 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la manipulation des déchets 

ou produits susceptibles de porter atteinte à la sécurité des personnes dans l’environnement, 

Elle doit notamment comporter : 

+ toute information utile sur les produits manipulés et les risques qu’ils présentent ; 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

+ la formation aux risques chimiques et à la manipulation de substances dangereuses ; 

+ des exercices périodiques de simulation d’application des consignes prévues dans le 
présent arrêté. 

Le responsable de l’établissement veille à la formation de son personnel en respectant les 

échéances des formations initiales et des recyclages. 

7.2 - Dispositions constructives  
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7.2.1 - Comportement au feu 

Dans les zones à risque visées au paragraphe 7.1.1 sont interdites les flammes à l’air libre 
ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l’air libre. Cependant, 

lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d’appareils tels que ceux 

visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l’objet d’un “permis feu” délivré 

et dûment signé par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Ces travaux 

ne peuvent s'effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie sous la 

responsabilité de l’exploitant. 

7.2.1.1 - Dégagements 

Les portes s’ouvriront dans le sens de la sortie, Les dégagements doivent être répartis de telle 
façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 

206 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur 

l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul de sac. 

7.2.1.2 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s’effectuer par des ouvertures situées dans le quart 
supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne doit pas être inférieure au 

1/200"% de la superficie de ces locaux. L'ouverture des équipements envisagés doit pouvoir 

se faire manuellement depuis le niveau du sol. 

Les dispositifs d'ouverture doivent être accessibles. 

7.2.2 - Zones présentant des risques d’explosion : zones de sécurité 

7.2.2.1 - Délimitation 

L'exploitant délimite sous sa responsabilité les zones de l’établissement dans lesquelles 
peuvent apparaître des atmosphères explosives (notamment en raison de la nature de 

substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou 
pouvant apparaître au cours des opérations) : 

e soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 

normale de l’établissement ; 

+ soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Ces zones sont dites “zones de sécurité”. 

Elles sont matérialisées dans l’établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 

panneau, etc). 

7.2.2.2. Conception générale 

Les bâtiments et installations comprises dans les zones de sécurité sont conçus ou situées de 

façon à limiter Les effets d’une explosion et en particulier de façon à éviter les projections de 

matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement.  
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7.2.3 - Protection contre Ia foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de la réglementation en vigueur. 

7.2.4 - Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Les voies doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,5 m; 

+ __ rayon intérieur de giration : 11 m; 

° hauteur libre : 3,6 m; 

+ résistance à la charge : la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 

16t (160KkN), avec un maximum de 9t (90kN) par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 
mètres au minimum. 

7.2.5 - Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques à défendre, 
et notamment : 

+ d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

+ _ de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec 

une description des dangers pour chaque local ; 

+ d’un poteau d'incendie public capable d’assurer un débit minimum de 60 m°/h pendant 
deux heures situé à moins de 100 mètres de l’établissement ; 

+ __ d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles ; 

Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 

avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle 
que soit la température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant 

s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

L'exploitant devra fournir, dans les deux mois qui suivent la notification du présent arrêté, au 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Rhône : 

+ un procès-verbal de réception pour chaque point d’eau incendie normalisé (PI) 

garantissant sa conformité aux normes, son débit maximum et sa pression ; 

+ une attestation de débit simultané sur la zone.  
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Par ailleurs, l’exploitant devra se mettre en relation dans le même délai avec le Groupement 
défense extérieur contre l’incendie (GDCEI -— gdeci@sdis69.fr — téléphone : 04.72.84.38.82) 
du Service Départemental d'incendie et de Secours du Rhône pour la réalisation des 

prescriptions susvisées et inscription de ces ressources au fichier départemental des points 

d’eau. 

7.2.6 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l’établissement et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

7.3 - Dispositif de prévention des accidents 

7.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties des installations mentionnées au paragraphe 7.1.1 et recensées comme 

pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, 

hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du décret n° 96-1610 
du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosible. 

7.3.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un 

organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

Les matériaux utilisés pour léclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 

gouttes enflammées,. 

7.4 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

7.4.1 - Rétentions et confinement 

L. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

IL La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à 
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation 

qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d’accident sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux 

pour l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 
dessus. 

IT. Quand les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 

pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 

pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées iors d’un incendie, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 

cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes à installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont 

stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 

autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une 

maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 

susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant 

calcule la somme : 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,  
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- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

7.4.2 - Manipulation et transferts 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les règles précitées. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides est effectuée sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir ; elles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

7.4.3 - Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement 
sont implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou 

l'écoulement d’un accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre 

de ces dispositifs. 

7.5 - Dispositions d’exploitation 

7.5.1 - Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référents ayant une connaissance de la 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 

produits utilisés ou stockés dans l’instailation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 

d’incident, 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

7.5.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions 

ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifique. 

7.5.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 

le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention.  
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

7.5.4 - Travaux 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est 
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque. Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

Dans ces zones, les travaux de réparation où d’aménagement ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d’un “permis d’intervention” (pour une intervention sans flamme et sans 
source de chaleur) et éventuellement d’un “permis de feu” (pour une intervention avec source 

de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière, Ces permis sont délivrés 
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière 

sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et 

éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 

7.5.5 - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 

de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche extincteurs, …) ainsi que des éventuelles 

installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

7.5.6 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction 

de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d’explosion ; 

+ __ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

+ l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties concernées de l'installation ; 

. les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 
à prendre pour emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 
réseaux de fluides) :  
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« les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

+ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

Pétablissement, des services d’incendie et de secours, etc ; 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
prévues à l’article 7.4.3. 

+ __l’obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8 : 

8.1 - Prescriptions générales applicables aux activités d’entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de bateaux hors d’usage 

8.1.1 - Dispositions générales 

8.1.1.1 - Caractéristique des sols 

Les sols des emplacements utilisés pour le dépôt des bateaux hors d’usage dont les blocs- 

moteur et les réservoirs d’essences n’auraient pas été retirés sont imperméables et munis de 

rétention : cette disposition devra être respectée au 31 décembre 2015. 

Les sols des aires de démontage et les aires d'entreposage des fluides issus de la dépollution 

des bateaux sont imperméables et munis de rétention. 

8.1.1.2 - Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des bateaux 

hors d’usage : 

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des bateaux sont entreposés à l’abri des 

intempéries. 

Les fûts réceptionnant des fluides extraits des bateaux hors d’usage (carburants, huiles de 

carters, huiles de transmission, huiles hydraulique, …) sont entièrement fermés, étanches et 

munis de dispositif de rétention et situés à l’intérieur du bâtiment, 

Les pièces grasses extraites des bateaux sont entreposées dans des conteneurs étanches ou 

contenues dans des emballages étanches. 

Les fluides ne sont pas entreposés plus de deux ans sur l'installation. 
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L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

IV. Entreposage des bateaux hors d’usage après dépollution : 

Les bateaux dépollués qui sont empilés dans des conditions à prévenir les risques d’incendie 
et d’éboulement ne doivent pas avoir une hauteur supérieure à 3 mètres. 

8.2 - Prescriptions générales applicables aux activités d'entreposage de déchets 

dangereux ou de déchets contenant des substances dangereuses 

Les aires d'entreposage sont couvertes afin de prévenir la dégradation des déchets et 

l'accumulation d’eau ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des déchets. Elles sont 

conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d'extinction 

d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement. 

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatibilités chimiques, les aires mentionnées à 

l'alinéa précédent sont divisées en plusieurs zones matérialisées garantissant un éloignement 

des déchets incompatibles entre eux d’au moins 2 m. 

Le sol des aires d’entreposage de déchets dangereux ou de déchets contenant des substances et 
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511-10 du code de l’environnement, est 

étanche et incombustible, résiste aux chocs. 

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu’ils contiennent et 
sont protégés contre les agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de 

deux hauteurs. Tout contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 9 : 

9.1 — Programme d’auto surveillance 

9.1.1 - Contrôles et analyses, contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des 
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 

organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 

niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur 

de l’activité de l'entreprise. 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant. 

9.1.2 - Auto surveillance des niveaux sonores  
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9.1.2.1 - Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de deux mois à compter de 

la date de notification du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

Les mesures de contrôle des émissions sonores imposées au pétitionnaire devront permettre de 

répondre aux exigences réglementaires y compris celles afférentes à l'élaboration des cartes de 

bruit en agglomération, notamment en termes d’indicateurs Eden et Ln. 

9.2 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

9.2.1 - Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués aux paragraphes 5.1.7 à 5.1.9 doivent être conservés 5 ans. 

9.2.2 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 9.1.2 sont transmis au Préfet dans 
le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 

d'amélioration. 

9.3 - Bilans périodiques 

9.3.1 - Bilans et rapports annuels 

9.3.1.1 - Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, l'exploitant établit 

annuellement une déclaration annuelle des émissions polluantes (eau, déchets, ..) portant sur 

l’année précédente, Cette déclaration des données de l’année est effectuée avant le 31 mars 

par télédéclaration. 

9,3.1.2 - Rapport annuel 

Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport 

d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, 

plus généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations 

dans l’année écoulée. 

Le rapport de l’exploitant est également adressé à la commission de suivi de site, si elle existe,  
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ARTICLE 10 : 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de QUINCIEUX et à la direction 

départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement) et pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 

identique. 

3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par Les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 : 

11.1 - Délais et voies de recours (articles L.514-6 et R.514-3-I du code de 

l'environnement) : 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

À peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 

d'un timbre fiscal de 35 euros.  
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ARTICLE 12 : 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Rhône-Alpes, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

au maire de QUINCIEUX, chargé de l'affichage prescrit à l'article 10 précité, 

au directeur départemental des territoires du Rhône, 

au délégué départemental territorial de l’agence régionale de santé, 

à l’exploitant. 

Lyon,le 3 JAN, 2014 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
La Secrétaire Générale Adjointe 

  
 




